
ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DE L’ENVIRONNEMENT   

DEPARTEMENT DE L’ENERGIE ET DES MINES 
SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DU CONTROLE ET DE LA PREVENTION DES RISQUES 

 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 2/2020/DCPR 

Le 25/08/2020  à 10 heures, il sera procédé aux bureaux de la Direction du Contrôle et de la Prévention des 

Risques, 1er étage du Bâtiment B du Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement, Département de 

l’Energie et des Mines, sis au quartier administratif BP 6208, Agdal-Rabat à l'ouverture des plis relatifs à l'appel 

d'offres ouvert sur offres de prix ayant pour objet la mise en place et la gestion d’un système de traçabilité 

et de marquage pour le contrôle de la disponibilité et de la qualité des produits pétroliers. 

 
Le dossier d'appel d'offres peut être retiré au bureau n° 127, Direction du Contrôle et de la Prévention des 
Risques, Bâtiment B du Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement, Département de l’Energie et 
des Mines, sis au quartier administratif BP 6208, Agdal-Rabat  
Il peut être également téléchargé à partir du portail des marchés publics http://www.marchespublics.gov.ma/  

Le cautionnement provisoire est fixé à Cinquante Mille dirhams (50.000,00 dh) 

Les concurrents peuvent :  

 Déposer contre récépissé leurs plis au 1er étage du Bâtiment B, Direction du Contrôle et de la Prévention 
des Risques, Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement, Département de l’Energie et des 
Mines, sis au quartier administratif BP 6208, Agdal-Rabat; 

 Envoyer leurs plis, par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse précitée ; 
 transmettre, par voie électronique conformément aux dispositions de l’arrêté du Ministre de l’Economie 

et des Finances n°20-14 du 8 Kaada 1435 (04 septembre 2014) relatif à la dématérialisation des 
procédures de passation des marchés publics ; 

 Remettre leurs plis au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et avant 
l'ouverture des plis.  

 
Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 8 du cahier des charges. 
 

 


